
ARTHUR Ashe Mouloun-gui, Gabonais de 38 ans ré-sidant à Port-Gentil, etCharpy Dielthrich Immon-gault Koula, Gabonais de27 ans résidant à Libre-ville, méditent actuelle-ment sur leur sort à laprison centrale de la capi-tale économique où ils seretrouvent en détentionpréventive .Selon la Direction généraledes recherches (DGR) de lagendarmerie nationale, encharge de l'enquête, lesdeux individus ont été in-terpellés le vendredi 29juin. Ce jour-là, aux alentours de8 heures, Charpy Diel-thrich Immongault Koula,

en provenance de Libre-ville, est arrêté, à sa des-cente du bateau, à l'ancienport, par les agents de laDGR, préalablement brie-fés par leurs indics de ceque le suspect est en pos-session d'un sac contenantune marchandise dou-teuse. En fouillant ledit ba-gage, les agents y trouventeffectivement 40 bottes dechanvre indien.Conduit au poste pour né-cessité d'enquête, le sus-pect expliquera auxenquêteurs qu'au départ
de Libreville, un inconnu lui
a confié, «sans la moindre
explication, un sac », en luidemandant de le remettreà son grand frère ArthurAshe Mouloungui à Port-Gentil.
MANDAT DE DÉPÔT• In-terpellé quelques heuresplus tard, Arthur Ashe

Mouloungui a catégorique-ment, non seulement ré-futé la version des faits deson petit frère, mais aussinié être le destinataire dusac aux 40 bottes de chan-vre indien. Les Officiers de police judi-

ciaire (OPJ) ont cependantdécouvert que l'intéressé adéjà été, courant 2016,condamné pour consom-mation de stupéfiants, plusprécisément de chanvre in-dien. Dès lors, Arthur AsheMouloungui avait du mal à

convaincre de son inno-cence.Une fois l'enquête prélimi-naire bouclée, les deuxfrères ont été  présentés, lelundi 2 juillet dernier, de-vant le parquet du tribunalde première instance de

Port-Gentil. Après audi-tion, le juge d'instructionles a inculpés pour déten-tion, consommation etcommercialisation de stu-péfiants, puis les a placéssous mandat de dépôt à lamaison d'arrêt du Château.  

Un sac de chanvre indien saisi à l'ancien port
Lutte contre les stupéfiants à Port-Gentil
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LA Maison de l'avocat, sisederrière le tribunal de pre-mière instance de Libreville,a été victime d'un vol aveceffraction dans la nuit de di-manche 1er juin dernier. Lebutin emporté par le ou lesauteurs de ce cambriolagesemble toutefois relative-ment modique, puisqu'il nes'agit que d'une... sono.Les cambrioleurs sont en-trés par la porte du bâton-nier, en la fracassant. Etaussi curieux que cela puisseparaître, ils n'ont emportéaucun document. D'oùl'étonnement du côté duBarreau.
"Lundi matin lorsque je suis
arrivée à mon lieu de travail,
j'ai constaté que la porte du
bureau du bâtonnier était
forcée et entrouverte. En pro-

cédant à un état des lieux, j'ai
constaté que rien n'a été tou-
ché. Tout était rangé comme
je l'avais laissé la veille.
Jusque-là, tous les documents
me semblent être à leur
place", relate la secrétaire dubâtonnier.Elle explique ensuite quec'est en parcourant le restedes pièces du bâtimentqu'elle va découvrir que lerestaurant et l'auditoriumont également été visités parles intrus. " Au restaurant, ils
n'ont rien pris également,
mais c'est à l’auditorium que
je me suis rapidement rendue
compte qu'ils ont emporté
avec eux les instruments de la
sonorisation. En dehors de ça,
rien d'autre n'est porté dis-
paru pour le moment", af-firme la dame. Et de révélerque deux cabinets d'huissierde justice ont été saisis decet incident pour faire leconstat et en dresser un pro-cès-verbal.

Une sono emportée

Vol avec effraction à la
Maison de l'avocat
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La Maison de l'avocat victime d'un vol pour le moins
étrange.
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Le sac qui contenait la marchandise illicite.
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Le stock de cannabis saisi par la DGR.
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Les deux suspects.
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